Atelier 2
Nouveaux Etats, nouveaux droits ? Déplacements forcés et migrations de population (atelier dirigé Isabelle Delpla et Magali Bessone)
On considère souvent que le modèle classique de l’Etat nation serait inadapté pour des régions de migrations fortes de populations, sans unité nationale, religieuse ou linguistique, ce qui légitimerait soit l’usage de la violence pour parvenir à une unité nationale nécessaire, soit l’idée d’un dépassement de toute forme étatique vers l’infra ou le supra-étatique, soit l’introduction de nouveaux droits culturels ou de droits des minorités dans de tels Etats. On peut se demander si cette "inadaptation" de la forme étatique à de telles réalités historiques n’amène pas à reconsidérer certaines conceptualisations des fondements de l’Etat, telles que les théories contractualistes, qui n’intègrent pas dans leur principe la réalité historique des migrations de population et supposent des peuplements stables, des sociétés autonomes, se développant sans contact avec l’extérieur. En partant d’un certain nombre de réalités empiriques (déplacements forcés de population par la violence, départ et retour des réfugiés et personnes déplacées, restitution de propriétés), on analysera la manière dont celles-ci conduisent à introduire ou non de nouveaux droits, à articuler pratiquement et théoriquement droit étatique et droit international. C’est aussi les implications conceptuelles de ces questions dans le champ de justice transitionnelle, des théories de la justice globale ou de la philosophie politique qui seront discutées.

